
120 2.1 APPROBATION DU BUDGET PROGRAMME 

Reconnaissant que le Directeur regional a etabli le programme de 1957 
relatif aux divers pays conformeaent aux demandes presentees par les Etats 
Membres; 

Ayant examine avec aoin le projet de programme et de budget de la 
Region du Pacifique occidental pour 1957, tel qu'il a ete soumis par le 
Directeur regional;! et 

Ayant pria note de !'augmentation considerable des previsions de 
depenaes porteea aud budget ordinaire, 

DECIDE de prendre acte du programme et du budget de la Region du Paci
fique occidental pour 1957 et prie le Directeur regional de le transmettre 
au Directeur general. 

Septembre 1955, ~,28 

2.1.6 Exercice 1958 

WPR/RC7.R4 Le Comite regional, 

Rappelant que le Directeur general a prie le Directeur regional de 
preparer un projet detaille de programme et de budget pour les activites 
a mettre en oeuvre dana la Region et d'obtenir du Comite regional les recom
mandations en decoulant afin de pouvoir utiliser ces plans lors de 1a prepa
ration du projet de programme et de budget; 

Considerant que le Directeur regional a dresse le programme de 1957 en 
consultation avec lea gouvernements interesse&, et conformement a leurs 
demandes; 

Ayant examine le programme ordinaire de la Region du Pacifique occi
dental tel qu'il a ete presente par le Directeur regiona1, 2 

1. CONSIDERE que le projet de progra.-e de la Region du Pacifique occi
dental pour 1958 est bien con~u et que les previsions de depenses ont ete 
etablies avec soin; 

2. DONNE INSTRUCTION au Directeur regional de suivre les priorites deja 
approuvees, si l'Aasemblee mondiale de la Sante devait apporter des reduc
tions au budget effectif propose; 

3. PRIE le Directeur regional de transmettre les propositions au Directeur 
general pour etude et pour inclusion au projet de programme et de budget 
pour 1958. 

Septembre 1956, l,l3 
1 Document non publie WP/RC6/5, Parties I et II. 
2 Document non publie WP/RC7/5, Parties I et II. 
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